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Figure de couverture : visite d’un nichoir à petit duc (© Antoine Arnaud) 
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Introduction 

Plusieurs espèces d’oiseaux utilisent les milieux agricoles pour s’alimenter ou pour nicher. Aujourd’hui, la 

plupart de ces espèces sont en fort déclin, notamment en Camargue (Galewski & Devictor 2016). De nombreux 

travaux scientifiques ont montré que ce déclin s’explique par l’intensification des pratiques agricoles qui 

conduit à la raréfaction des ressources alimentaires sur les parcelles (résidus de récoltes et insectes) mais aussi 

à la perte d’habitat autour des parcelles (destruction des haies ou restauration du bâti, notamment des 

granges) qui prive les oiseaux de site de nidification (Donald et al. 2001; Donald et al. 2006; Rigal et al. 2023). 

Beaucoup des espèces affectées par ce déclin sont dîtes cavicoles, c’est-à-dire qu’elles nichent dans des cavités 

de vieux arbres. Si la replantation des haies permettra à terme d’avoir de nouveaux de vieux arbres susceptibles 

d’offrir des cavités pour la nidification de ces espèces, cela prendra du temps. Une façon d’accélérer le retour 

des oiseaux cavicoles consiste alors à installer des nichoirs dans des haies ou des boisements qui pourront 

évoluer vers des stades plus favorables en vieillissant. Il a en effet été montré que s’ils étaient installés 

correctement, les nichoirs ne constituaient pas des pièges écologiques, c’est-à-dire que le succès de 

reproduction des oiseaux y était aussi bon que dans des cavités d’arbres (Schwartz et al. 2020). 

Aussi, la restauration des granges et leur remplacement par des hangars a affecté certaines espèces qui avaient 

investi ces habitats pour nicher, comme l’Effraie des clochers. L’installation de nichoirs peut ainsi participer au 

retour dans les fermes de rapaces dont les bénéfices pour l’agriculture ont été démontrés. C’est le cas par 

exemple des Faucons crécerelles et des Effraies des clochers qui permettent de contrôler les populations de 

micromammifères comme les campagnols ou les souris (Paz Luna et al. 2020). 

Grâce au soutien d’Alpina Savoie et de la Fondation de France, des nichoirs ont été installés en mai 2022 chez 

16 agriculteurs du projet Camargue en Bio. Ils ont été répartis sur 20 domaines différents en concertation avec 

les exploitants. La Tour du Valat a installé 24 nichoirs formatés pour accueillir des Huppes fasciées, 10 pour des 

Petit-duc scops, 7 pour accueillir des Faucons crécerelles, 9 pour des Chevêches d’Athena et 5 pour des Effraies 

des clochers. Un nichoir supplémentaire (format Chevêche d’Athena) installé par un autre programme a aussi 

pu être suivi. La forme du nichoir et la taille du trou d’envol diffèrent selon les espèces visées. Les nichoirs à 

Huppe et à Petit-Duc sont semblables. C’est la hauteur de pose, 1.50 mètre pour les Huppes et entre 3 et 5 

mètres pour les Petits-Duc, qui visait à les rendre attractifs pour chacune de ces deux espèces. En effet, les 

Huppes fasciées nichent généralement assez bas, dans des trous de vieux arbres ou des ruines tandis que le 

Petit-Duc privilégie les trous dans les arbres en hauteur, par exemple les trous de platane. Les nichoirs ont été 

posés sur différents supports : arbre, poteau électrique et parfois simple piquet enfoncé dans le sol en 

l’absence de haie à proximité. Des fiches descriptives1 avec des préconisations de pose et d’entretien des 

nichoirs ont été mises en ligne sur le site de la Tour du Valat. 

Les nichoirs à Huppe ont été installés dans le réseau de parcelles suivies par la Tour du Valat depuis 2020, et 

sont donc répartis sur un gradient d’infrastructures agroécologiques, c’est-à-dire allant de parcelles dans des 

paysages très ouverts sans haies à des parcelles plus petites, entourées de haies et de milieux naturels. 

L’objectif était d’évaluer si le paysage pouvait influencer les taux d’occupation et de succès des huppes dans 

les nichoirs. 

Nous présentons ici le résultat de la première année de suivi des nichoirs, toutes espèces confondues. Le faible 

taux d’occupation des nichoirs à huppe ne nous a pas permis d’analyser l’effet du paysage. 
 
 
 

 

1 https://tourduvalat.org/actions/des-nichoirs-et-des-gites-pour-rendre-le-paysage-agricole-plus-hospitalier-pour-les- 
oiseaux-et-les-chauves-souris/ 
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Protocole de suivi 

Les nichoirs ont été visités du 4 mai au 31 juillet 2023. Nous avons effectué un total de 6 passages à ~10 jours 

d’intervalle. La tournée complète des 56 nichoirs était effectuée en 2 jours. Le suivi consistait à approcher le 

nichoir à une distance permettant d’identifier les adultes d’oiseaux effectuant des visites au nid. Après un 

temps d’observation de 5 min, le cas échéant une caméra endoscopique permettait d’aller observer l’intérieur 

du nichoir pour compter et identifier les œufs ou poussins. 

 

Figure 1. Localisation des 56 nichoirs installés et suivis en Camargue 

Résultats 

Les oiseaux ont plutôt bien répondu à cette offre de cavité de substitution, avec un taux d’occupation global 

de 43% (Tableau 1). Ce sont les nichoirs positionnés pour attirer les Petit-Duc scops (Fig. 2) qui ont présenté les 

taux d’occupation les plus élevés (60%) mais avec seulement une occupation par un Petit-Duc au Domaine de 

Montmajour, les autres espèces ayant occupé ces nichoirs étant des Etourneaux sansonnets, des Mésanges 

charbonnières ou des Huppes fasciées. 
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Tableau 1. Nombre de nichoirs installés et occupés par type et espèces rencontrées. 
 

Type de nichoir Nombre installés Nombre occupés Espèces rencontrées 

Petit-Duc scops 11 7 Mésange charbonnière, Etourneau 
sansonnet, Huppe fasciée, Petit-Duc scops 

Huppe Fasciée 24 9 Mésange charbonnière, Etourneau 
sansonnet, Rollier d’Europe 

Chevêche d’Athéna 9 5 Etourneau sansonnet 

Faucon crécerelle 7 3 Pigeon biset 

Effraie des clochers 5 1 Effraie des clochers 

Total 56 25  

 

Figure 2. A gauche, nichoir à Petit-duc scops installé dans un Peuplier blanc au Mas de Ventabren. A droite, Petit-duc photographié 

avec la caméra endoscopique dans un nichoir au Mas de Montmajour. 

Les nichoirs au format similaire mais positionnés autour d’1,50 m de hauteur pour attirer les Huppes fasciées 

ont aussi été assez bien occupés (9 occupations sur 24 nichoirs posés), mais ils n’ont attiré aucune Huppe ! 

Seules des Mésanges charbonnières, des Etourneaux sansonnet et un Rollier d’Europe les ont occupés. Il est à 

noter que les nichoirs posés sur des piquets n’ont pas été occupés (Fig. 3). 
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Figure 3. On aperçoit sur cette photo un Moineau friquet (espèce en fort déclin en Camargue) à proximité d’un nichoir à Huppe 

installé sur un piquet. Aucun de ces nichoirs, souvent isolés, n’a finalement été occupé. 

Les nichoirs à Chevêche d’Athéna sont particuliers car ils ont une forme complexe avec un couloir d’accès et 

une chambre, ce qui rend le contrôle à l’endoscope difficile (Fig. 4). L’espèce, rare dans la région et notoirement 

en Camargue, n’y a pas été observée. Ces nichoirs n’ont profité qu’à des Etourneaux sansonnets. 
 

Figure 4. A gauche, nichoir à Chevêche d’Athéna et à droite nichoir à Faucon crécerelle 

Les nichoirs à Faucon crécerelles (Fig. 4) n’ont, eux non plus, pas attiré l’espèce ciblée et ont bénéficié à 3 

couples de Pigeons bisets. Enfin, il semble que les nichoirs à Effraie des clochers (Fig. 5) pourraient, à terme, 

jouer un rôle important pour aider au retour et au maintien de cette espèce en Camargue. En effet, même si 

un seul nichoir, celui de Moncanard à Tour du Valat, a été occupé par un couple nicheur, des traces de 

fréquentation (pelotes de réjection) ont été trouvées à proximité de deux des quatre autres nichoirs installés 

pour cette espèce. 
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Figure 5. Nichoir à Effraie installé au Mas de Gouine 

Conclusion et perspectives 

Au bilan, un fort taux d’occupation pour une première année reflète le manque de cavité naturelle pour les 

espèces des milieux agricoles. L’occupation des nichoirs par trois couples de Rolliers d’Europe et une Huppe 

fasciée (Fig. 6), ainsi que la bonne fréquentation des nichoirs à Effraie constituent les points positifs de 

l’opération. Nous espérons que le temps faisant ces espèces à faible effectif sauront profiter plus largement du 

dispositif. 
 

 

Figure 6. A gauche, occupation dès le mois d’août 2022 d’un nichoir par un Rollier d’Europe. A droite, Huppe Fasciée (© Marc 

Thibault). 

 

 

En prévision du suivi de 2024, il sera utile de repenser le positionnement de certains nichoirs. Les Huppes 

fasciées n’ont pas été attirées par les nichoirs posés à 1.5 m du sol. Il serait peut-être préférable de les rehausser 

à 2 m de hauteur. Ceux posés sur des piquets n’ont pas été utilisés cette année ce qui suggère un effet négatif 

de l’absence de haies et d’éléments arborés. En effet, dans ce cas c’est l’absence de support naturel qui nous a 

conduit à placer les nichoirs sur des piquets. Les nichoirs à Petit-Duc et Chevêche d’Athéna sont parfois trop 

haut pour être contrôlés en routine. Il serait judicieux de replacer dans des zones plus accessibles. Les nichoirs 

à Faucons crécerelles, souvent installés sur des hangars fréquentés, manquent peut-être de tranquillité. 
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